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Thierry Favario

Cass. com., 22 janv. 2020, no 18-17030, PB
La faute de gestion de l’article L. 651-2 du Code de commerce doit avoir été commise avant l’ouverture de la 
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 117w3	 Avant-propos
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Julien Théron

Dans l’espoir de « neutraliser » les conséquences de la crise sanitaire, l’ordonnance du 27 mars 2020 
n° 2020-341 (amendée et complétée par l’ordonnance du 20 mai 2020 n° 2020-596) prévoit un certain nombre 
de prorogations automatiques (durées de conciliations, plans, périodes d’observation, liquidations judiciaires 
simplifiées, maintiens d’activité, ou certains délais mentionnés à l’article L. 3253-8 du Code du travail), 
ou judiciaires (plans, délais imposés aux administrateurs et mandataires, aux liquidateurs judiciaires 
ou aux commissaires à l’exécution du plan). Si l’objectif de ces mesures paraît clair, leur inscription dans le temps 
l’est moins.

 117v9	 La neutralisation de la cessation des paiements au cœur des mesures d’adaptation 
temporaire du droit des entreprises en difficulté à l’état d’urgence sanitaire

Francine Macorig-Venier

Parmi les mesures d’adaptation du droit des entreprises en difficulté à l’état d’urgence sanitaire, la neutralisation 
de la survenance de l’état de cessation des paiements entre le 12 mars et le 23 août 2020 constitue une mesure 
remarquable. Une fois épuisés les effets des aides diverses accordées aux entreprises, elle est destinée à favoriser leur 
sauvetage par le débiteur en privilégiant le recours aux procédures amiables et à la procédure de sauvegarde. Elle 
comporte néanmoins des limites, le débiteur ayant la possibilité de se prévaloir de l’état de cessation des paiements 
survenu pendant cette période et de demander l’ouverture des procédures de redressement ou liquidation judiciaires 
ou de rétablissement professionnel. Il peut également être fait échec à la « cristallisation » de l’état de cessation des 
paiements le 12 mars par l’application des règles de report de la date de cessation des paiements et en cas de fraude.

 117w5	 Incidences de l’article 2 de l’ordonnance n° 2020-306 sur les délais de procédure 
du traitement des entreprises en difficulté

Olivier Staes

Parmi les mesures prises par le législateur en matière de procédures collectives pour lutter contre les conséquences 
du Covid-19, certaines concernent les délais pour agir des créanciers et partenaires de l’entreprise. Ce commentaire 
expose le régime procédural de l’aménagements de ces délais.
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de la crise sanitaire due au Covid-19

Maxime Langet et Driss Falih

Sur habilitation, le gouvernement a pris des mesures visant à adapter à l’état d’urgence sanitaire les procédures 
de prévention et les procédures collectives. Si ces aménagements portent à la fois sur la temporalité de l’appréciation 
de la date de cessation des paiements et sur différents délais de procédure, des mesures complémentaires pourraient 
s’avérer nécessaires.

 117v7	 Crise Covid-19 et mesures d’urgence : le point de vue du mandataire judiciaire
Stéphane Hoareau

La crise Covid-19 est inédite. Elle a amené le législateur, et par ordonnance le gouvernement, à prendre 
des mesures d’urgence afin de limiter les difficultés induites pour les entreprises. Si l’expérience est « une lanterne 
que l’on porte sur le dos et qui n’éclaire jamais que le chemin parcouru », le praticien, et en particulier 
le mandataire judiciaire, est légitime à porter un regard sur le dispositif d’urgence imaginé afin d’en tirer quelques 
perspectives.

 117w6	 Mesures exceptionnelles Covid-19 et AGS
Eugénie Fabriès Lecéa

En ces temps d’urgence sanitaire, le gouvernement actionne un maximum de leviers économiques pour éviter 
une crise sociale majeure. En cela, l’AGS n’échappe pas aux mesures exceptionnelles Covid-19.

 117v6	 Covid-19 et aides spécifiques aux TPE
Gérard Jazottes

Les TPE n’ont pas été oubliées dans les mesures d’aide aux entreprises confrontées aux conséquences économiques 
de la crise sanitaire. Elles peuvent bénéficier de deux dispositifs qui s’adressent particulièrement à elles : la création 
d’un fonds de solidarité délivrant des aides sous forme de subvention pour atténuer le manque de liquidités 
et le report des échéances de certaines créances pour limiter le passif exigible.

 117w2	 L’adaptation du droit des entreprises en difficulté à l’épidémie du Covid-19 : l’Europe 
en ordre dispersé

Jean-Luc Vallens

La crise sanitaire ne connaît pas de frontières et touche toutes les entreprises. Aux difficultés financières s’est ajoutée 
la paralysie des tribunaux. En réponse, les pays européens ont adapté dans l’urgence leurs lois sur l’insolvabilité. 
Pour l’essentiel, les obligations des débiteurs ont été allégées ou suspendues, tandis que les poursuites des créanciers 
ont été arrêtées pendant cette période.
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